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EDITORIAL

Editorial
Walter Schaffner
ancien Président de la Fédération suisse des jardins familiaux

Le 20 mai, lors de l’Assemblée des dé-
légués à Saint-Gall, ma ville natale, je 
n’ai pas demandé le renouvellement 
de mon poste de Président de la Fé-
dération après 12 ans de mandat et 28 
ans de travail au sein de la Fédération, 
et j’ai passé la main à mon succes-
seur Christophe Campiche, qui a été 
élu en tant que président désigné il y a 
deux ans à Riehen. Durant ces 28 ans 
j’ai occupé différentes fonctions au 
sein du Comité central et maintenant 
il est temps de me retirer. Au cours 
de ma période présidentielle nous 
avons été en mesure d’introduire un 
certain nombre d’innovations. Les rè-
glements, un site web avec App pour 
notre revue «  le jardin familial  », la 
deuxième édition de notre brochure 
«En harmonie avec la nature», un lob-
bying des conseillers nationaux et des 
états, pour ne citer que les plus im-
portants. On ne fait pas ça tout seul. 
Seulement avec une équipe solide, il 
a été possible de faire ce travail ap-
profondi. Tout ne s’est pas toujours 
déroulé comme souhaité. Des erreurs 
ont aussi été commises pendant ces 

années de fonction, et je vous prie de 
m’en excuser. Il existe un dicton: « Où 
les gens travaillent, il y a des erreurs ».

J’ai repris la présidence en 2005 à 
Frauenfeld. Mon vœu a toujours été 
de pouvoir passer la main en Suisse 
orientale. Grace à l’organisation de 
l’assemblée des délégués en 2017 par 
le comité central des jardins familiaux 
de Saint-Gall, mon vœu est devenu  
réalité – merci beaucoup.

Au cours des deux dernières années, 
le Comité s’est également occupé de 
l’avenir de notre Fédération. Sur la 
base d’une analyse de la Fédération 
par l’entreprise EMHO Management 
AG à Alpnach, nous avons cherché 
des structures plus efficaces pour 
notre organisation. Nous voulons 
mettre quelques bonnes idées en 
pratique, entre autres, la création d’un 
organe de contrôle externe et donner 
plus de responsabilités et des pou-
voirs accrus aux représentants régio-
naux.

Nous avons élaboré ce projet au cours 
de six réunions du comité directeur, 
quatre du comité central, et une dans 
le groupe de travail pour la révision 
des statuts.

Les problèmes de résiliation d’en-
sembles de jardins familiaux, dont 
nous sommes informés, sont presque 
devenus un sujet permanent. A Berne, 
„Viererfeld“, un espace vert situé 
dans la zone agricole et qui abrite 
également des jardins familiaux, 
doit faire place à la construction de 
logements. La société de jardins fa-
miliaux Brückfeld concernée a fait 
équipe avec divers partis et organi-
sations afin de pouvoir mener une 

bonne campagne contre la votation de 
ce projet. Notre Fédération a apporté 
son soutien avec une contribution fi-
nancière du fonds de solidarité. L’en-
semble de jardins familiaux zurichois 
de „Vulkan“ du FGV Altstetten-Albisrie-
den est également menacé de perdre 
des parcelles de jardin. Ici, la nouvelle 
patinoire du ZSC doit être construite. 
Nous avons aussi soutenu financière-
ment cette association par une contri-
bution du fonds de solidarité et nous 
avons également été présents lors de 
la conférence de presse organisée 
dans l’ensemble de jardins. En Suisse 
centrale les baux des jardins et les 
règlements de construction ont été 
renouvelés et sont en vigueur. Dans 
la ville de Saint-Gall trois ensembles 
sont également concernés. Ils doivent 
faire place à des constructions dans 
les deux à quatre prochaines années. 
Ici, des aires de remplacement sont 
proposées, mais le concept des jar-
dins familiaux de 2006 de la ville 
sera révisé et des perspectives désa-
gréables se profilent.

Nous constatons de plus en plus avec 
plaisir que des familles plus jeunes 
trouvent à nouveau l’accès au jardi-
nage. A l’heure actuelle, il y a de nou-
veau des listes d’attente. Les comités 
des sections et les associations sont 
sollicités à cause de l’exploitation de 
parcelles par les preneurs de bail et 
doivent aussi souvent prononcer des 
résiliations de bail. En outre, eux aussi 
ont de gros problèmes de personnel. 
Qui, aujourd’hui, est encore disposé à 
assumer une fonction? Nous avons 
longtemps cherché des successeurs 
pour certains représentants régio-
naux, même des appels dans la re-
vue le „Jardin familial“ ont été néces-
saires. C’est un problème permanent 

Walter Schaffner
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auquel le Comité central devra faire 
face intensivement à l’avenir. Le Co-
mité central de notre Fédération est 
malgré plusieurs démissions – que 
ce soit pour des raisons d’âge ou de 
nombreuses années d’activités au 
sein du Comité central – aujourd’hui 
à nouveau au complet. Encore et en-
core, des associations quittent la Fé-
dération, pas volontairement mais 
parce que leur terrain doit faire place 
pour des constructions et qu’il n’y a 
pas de terrain de remplacement à dis-
position.

Dans la presse, au cours des deux 
dernières années, des informations 
positives sur le mouvement des jar-
dins familiaux sont parues. Aussi à 
Radio DRS quelques bonnes émis-
sions ou des interviews ont été diffu-
sés. Il n’en a pas toujours été ainsi. 
Nous sommes de plus en plus sollici-
tés pour des informations.

Notre projet de construire un lob-
bying lors des élections fédérales à 
l’automne 2015 a bien démarré, mais 
ne doit pas être négligé à l’avenir. 
Le but est de trouver des hommes/
femmes politiques au niveau cantonal 
et fédéral qui soutiennent notre mou-
vement, en particulier dans les ques-
tions d’aménagement du territoire 
ou lors des modifications des plans 
directeurs. Les discussions avec les 
femmes et hommes politiques sont 

toujours importantes pour nous. Ce 
contact doit être entretenu de façon 
intensive par nos représentants ré-
gionaux. Nous devons aussi essayer 
de maintenir et d’intensifier la coopé-
ration avec d’autres organisations et 
associations poursuivant les mêmes 
buts. Nous ne pouvons pas refuser 
une coopération et poursuivre seuls 
le chemin vers l’avenir. Avec des sy-
nergies communes, nous pouvons 
profiter l’un de l’autre. La collabora-
tion avec VdGV a quelque peu dimi-
nué, mais est encore intacte, et nous 
travaillons à nouveau plus étroitement 
avec Bioterra. Le FiBL a effectué une 
étude dans les villes de Lucerne, Lau-
sanne, Bâle et Saint-Gall. Vous trou-
vez les rapports sur notre site web. 
Nous menons de plus en plus de dis-
cussions avec ProNatura, ProSpecie-
Rara et la protection des oiseaux. En 
ce qui concerne l’application du Pro-
tocole de Nagoya, ratifié par la Suisse, 
en 2020, le thème de la „biodiversité“ 
nécessite toute notre attention. Dans 
ce domaine, les associations et notre 
Fédération auront à l’avenir beaucoup 
à faire.

Nous avons pu donner des informa-
tions importantes à l’Office Internatio-
nal grâce à nos liens avec des écoles 
supérieures techniques et les réu-
nions des réseaux suisses. La plus im-
portante était le projet «Cost». Grâce 
à ces informations, l’Office a participé 

régulièrement avec plusieurs pays aux 
réunions Cost. La dernière réunion a 
eu lieu à Bâle. Grâce à la participa-
tion de l’Office et de quelques ligues, 
nous avons pu contrôler ce qui a été 
recueilli et publié sur le mouvement 
des jardins familiaux. Les résumés qui 
sont déjà disponibles en trois langues 
peuvent être importants pour l’avenir 
de notre mouvement. C’est pourquoi 
il est important que les informations 
des ligues individuelles affiliées soit 
transmises à l’Office.

Je tiens à remercier mes collègues 
du Comité directeur et du Comité de 
la Fédération pour la bonne collabo-
ration qui a été la nôtre pendant les 
années passées. Mais je ne voudrais 
pas omettre de remercier chaleureu-
sement le comité de l’Office Interna-
tional pour l’excellente collaboration 
durant mon mandat. Je remercie 
spécialement la secrétaire générale 
Malou Weirich pour la bonne collabo-
ration et les nombreuses années de 
contact personnel, aussi sur le plan 
privé. J’espère que nous pourrons 
continuer à les maintenir. Je remer-
cie également tous les présidents des 
ligues affiliées à l’Office International 
pour la collaboration. Je souhaite le 
meilleur pour l’avenir à l’ensemble de 
l’Office. Le travail ne va pas vous man-
quer, j’en suis sûr, de nouvelles tâches 
vous attendent.



Trait d’Union 61 | 2017 5

RAPPORT D’ACTIVITÉ

Rapport d’activité 
(1ière partie)

Le comité exécutif se réjouit de vous 
présenter le rapport d’activité pour 
l’année 2016.

Activités internes
Depuis la dernière assemblée statu-
taire le comité exécutif s’est réuni le 
16 août et le 26 novembre 2016 et se 
réunira encore le 5 mars 2017.

a) Travaux du comité exécutif 
et de l’assemblée générale
Travaux du comité exécutif
Le comité exécutif est conscient de 
l’importance d’une meilleure visibilité 
de l’Office et a en conséquence dis-
cuté entre autres les thèmes suivants 
afin de pouvoir soit présenter à l’as-
semblée générale les détails néces-
saires pour prendre une décision adé-
quate, soit pour exécuter les décisions 
prises de la meilleure façon possible:

• Le comité exécutif a constaté 
que les critères pour demander 
un soutien du fonds de solidari-
té ne tenaient plus compte de la 
situation actuelle. Le texte a été 
modifié et un nouveau projet a été 
soumis à l’assemblée générale.

• En plus le comité exécutif s’est 
occupé de la problématique de 
l’avenir de l’Office et de sa situa-
tion financière. Il a été décidé de 

demander à l’assemblée générale 
de discuter cette problématique 
au cours de l’assemblée générale 
du mois de mars 2017.

• Le comité exécutif a pris les me-
sures nécessaires pour rééditer 
la brochure d’information et pour 
finaliser une nouvelle brochure 
concernant la thématique des 
enfants et de la nature, ainsi que 
pour terminer la brochure concer-
nant les projets innovants.

• Sur proposition de la fédéra-
tion allemande il a été décidé de 
proposer à l’assemblée générale 
„d’internationaliser“ la brochure 
allemande concernant la théma-
tique du sol.

• En outre, le comité exécutif a pro-
posé à l’assemblée générale d’édi-
ter le Trait d’Union quatre fois au 
lieu de seulement deux fois par an 
afin de pouvoir nouer et maintenir 
un contact plus étroit avec les jar-
diniers nationaux.

• Le comité exécutif était aussi 
d’avis qu’on devait continuer à 
actualiser régulièrement le site 
internet et qu’il fallait redemander 
aux fédérations de fournir plus de 
contributions.

• Le comité exécutif a constaté une 
fois de plus que le forum internet 
ne fonctionne pas. Voilà pourquoi 
cette problématique devra être 
rediscutée en assemblée générale 
et il faudrait essayer d’ouvrir le 
forum internet aux conseillers en 
jardinage.

• Le comité exécutif a considéré 
de célébrer le 90ème anniversaire 
de l’Office en même temps que 
le congrès international à Vienne, 
c’est-à-dire au courant de la céré-
monie d’ouverture du congrès. La 
fédération autrichienne a proposé 
de faire une brochure contenant 
l’historique de l’Office de 1926 à 
2016 et de la publier à l’occasion 
de cet anniversaire. Le professeur 
KATSCH s’est déclaré d’accord à 
écrire la troisième partie de l’his-
torique de l’Office, c’est-à-dire de 
1980 à aujourd’hui. Ainsi une troi-
sième partie de l’historique de l’Of-
fice pourrait paraître (les parties 
1 et 2 ont déjà été publiées par le 
musée allemand des jardins fami-
liaux). Il faudrait encore clarifier 
avec le musée allemand des jar-
dins familiaux si l’on pourra réunir 
les deux parties existantes et la 
troisième partie dans une édition 
unique.



Trait d’Union 61 | 2017 6

RAPPORT D’ACTIVITÉ

• Parallèlement à cette brochure, il 
faudrait présenter dans les pro-
chains numéros du Trait-d’Union 
un aperçu de l’historique de l’Of-
fice.

• Après une réunion d’Hervé BON-
NAVAUD et de Malou WEIRICH 
avec les représentants du com-
missaire VELLA, les renseigne-
ments reçus ont été discutés 
d’une façon approfondie. Il a été 
proposé à l’assemblée générale 
de participer aux consultations 
des citoyens, et les fédérations 
ont été sollicitées pour s’occuper 
des réponses à donner dans les 
domaines suivants : climat, en-
vironnement, politique régionale, 
jeunesse et éducation.

• Après de longues recherches et 
discussions il a été décidé de ne 
pas rechercher pour le moment 
une affiliation de l’Office au Bureau 
Européen de l’Environnement.

• Le comité exécutif a pris les me-
sures nécessaires afin que l’Office 
puisse participer une nouvelle fois 
en 2017 à la Semaine des alterna-
tives aux pesticides. Une propo-
sition de texte a été élaborée et a 
été envoyée aux fédérations pour 
la corriger et la compléter afin 
que le texte puisse être adopté au 
cours de l’assemblée générale du 
mois de mars 2017.

• Les membres du comité exécutif 
étaient cependant d’avis que l’Of-
fice ne disposait pas des moyens 
nécessaires (scientifique pouvant 
accompagner les travaux, fédé-
rations pouvant accueillir les étu-
diants, et les moyens pour payer 
les 1.000 £ annuels à cause de sa 
situation financière difficile) pour 
participer comme partenaire à 
une étude scientifique concernant 
le climat et la multiplication des 
jardins en milieu urbain. L’Office a 
également été sollicité pour par-
ticiper à un réseau concernant la 
planification urbaine et à un projet 

« joint venture ». Ces demandes 
ont aussi été appréciées négati-
vement.

• Sur proposition d’H. BONNAVAUD 
le comité exécutif a discuté la 
possibilité de ne pas traiter ex-
clusivement lors des assemblées 
générales les devoirs statutaires 
et les activités annuelles, mais de 
discuter également une théma-
tique spécifique. Ainsi en 2016 la 
problématique des jardins com-
munautaires a pu être traitée.

• Le comité a encore une fois dis-
cuté la problématique concernant 
les jardins communautaires. En ef-
fet ces derniers se mettent de plus 
en plus en réseau au niveau régio-
nal et national et jouissent d’un 
fort soutien des autorités. Le co-
mité exécutif proposera à l’assem-
blée générale que les fédérations 
établissent un relevé de toutes les 
formes de l’Urban Gardening dans 
leur pays. Un groupe de travail à 
créer devra ensuite analyser com-
ment le mouvement des jardins 
familiaux devrait se positionner 
face à ce phénomène et faire des 
propositions

• Après le congrès de Vienne, le co-
mité exécutif a discuté la procé-
dure pour élaborer de nouvelles 
lignes directrices pour les conseils 
en jardinage. Il proposera à la 
prochaine assemblée générale de 
créer un groupe de travail à cette 
fin.

• Finalement le comité exécutif 
propose à l’assemblée générale 
de voir si la règle: « un pays = une 
fédération » reste toujours néces-
saire aujourd’hui.

Activités de l’assemblée 
générale
L’assemblée générale a été informée 
des travaux du comité, les problèmes 
ont alors été discutés et les décisions 
nécessaires prises:

• Le règlement amendé pour le 
fonds de solidarité a été adopté à 
l’unanimité sur proposition du co-
mité exécutif.

• La proposition de discuter l’avenir 
idéel et financier de l’Office a été 
discutée et il a été décidé à l’una-
nimité de discuter cette problé-
matique au cours de l’assemblée 
générale du mois de mars 2017. 
 
Après discussions au cours de 
l’assemblée générale du mois 
d’août il a été décidé, suite au sou-
hait exprimé par la fédération da-
noise, de discuter cette probléma-
tique aussi au cours de la session 
d’étude 2017 au Danemark et si 
nécessaire, encore au cours de la 
session d’étude 2018 en Belgique. 
 
H. BONNAVAUD, puis la nouvelle 
direction de la fédération fran-
çaise, ont retenu comme sujet du 
congrès 2019: „Le sol en partage, 
le sol dans tous ses états“. Cette 
thématique devrait être discutée 
au cours des sessions d’étude 
2017 et 2018 afin de préparer le 
congrès, de sorte qu’en 2019 les 
conclusions en découlant pour-
ront être adoptées. 
 
L’assemblée générale décide de 
discuter au cours des sessions 
d’études 2017 et 2018 aussi bien 
la problématique de l’avenir de 
l’Office que la problématique des 
sols.

• L’assemblée générale a décidé de 
faire une réédition de la brochure 
d’information, de terminer les 
brochures concernant les enfants 
et la nature respectivement les 
projets innovants. Il a été décidé 
d’élaborer une brochure concer-
nant la thématique du sol.

• Il a été décidé d’ouvrir le forum in-
ternet pour les conseillers en jardi-
nage. Le mot de passe nécessaire 
a été envoyé aux fédérations. Les 
mots de passe généraux leur ont 
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encore une fois été transmis afin 
que chaque fédération ait accès 
au forum.

• L’assemblée générale a décidé 
de ne pas éditer le Trait d’Union 
quatre fois, mais trois fois par 
an et de vérifier ultérieurement 
s’il faut continuer cette pratique. 
En conséquence, en coopération 
avec la firme MAYERHOFER, le 
Trait d’Union a pu paraître en 2016 
trois fois dans des éditions très 
bien réussies. La brochure d’infor-
mation a pu être rééditée une troi-
sième fois pour le 38ème congrès 
international. A la fin de l’année, 
la brochure concernant les en-
fants et la nature a été publiée en 
allemand, français et anglais. La 
brochure concernant les projets 
innovants paraîtra probablement 
début 2017.

• Après le rapport du comité exécu-
tif, la coopération avec l’Union eu-
ropéenne a été discutée de façon 
approfondie. 
 
Il a été constaté que la Commis-
sion européenne ne peut pas 
légiférer dans les domaines qui 

concernent les jardiniers asso-
ciés. Il ne s’agit que de domaines 
dans lesquels la Commission peut 
proposer des directives ou des 
politiques-cadre qui devront en-
suite être transposées au niveau 
national. 
 
En plus, les décisions au niveau 
communautaire doivent être 
prises majoritairement. Or l’Union 
Européenne compte 28 pays 
membres et nous n’avons des 
jardiniers associés que dans dix 
d’entre eux. 
 
Il a été envisagé de demander aux 
députés nationaux au Parlement 
Européen de soutenir notre dé-
marche pour intégrer les jardins 
familiaux dans la politique-cadre 
concernant les infrastructures 
vertes. 
 
Il faudra aussi continuer à envoyer 
des documents concernant nos 
activités pour maintenir « la pres-
sion ».

• Au cours de l’assemblée générale 
du mois de mars 2016 la théma-
tique des jardins communautaires 

a été discutée sous la présidence 
de scientifiques de l’action Cost. 
Cette problématique devra aussi 
à l’avenir retenir toute notre atten-
tion afin de nous positionner cor-
rectement.

• Lors de l’assemblée générale du 
mois d’août la fédération suédoise 
s’est présentée avec ses services 
fournis aux jardiniers associés, 
leurs problèmes et leurs défis. Il 
a été décidé qu’il faudra à l’avenir 
avoir au cours de chaque assem-
blée générale une telle présen-
tation. Au mois de mars 2017 la 
fédération luxembourgeoise se 
présentera.

• L’assemblée générale a suivi les 
informations régulières reçues 
de la fédération allemande sur 
la présentation du mouvement 
allemand et international des jar-
dins familiaux lors de l’IGA 2017 
à Berlin. Les manifestations ayant 
lieu du 18 au 20 mai 2017 seront 
le point phare pour les jardiniers 
associés.

A suivre

RAPPORT D’ACTIVITÉ
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L’Association des jardins 
familiaux « Blumenfreunde » avec 
ses activités pour les abeilles à 
Vienne (A) a reçu le diplôme pour 
des projets innovants
L’Association des jardins familiaux « Blumenfreunde » du 21ème arrondissement de Vienne, Autriche, a toujours compté 
un apiculteur dans ses rangs et possède une ruche quasiment depuis la fondation de l’association.

 

Les jardiniers amateurs et, 
en particulier le comité, ont 
de tous temps, apprécié le 
travail de leur apiculteur, les 
abeilles leur garantissant 
des récoltes généreuses 
notamment en période de 
disette.

Et soudain tout le monde se mit à par-
ler des abeilles.
Depuis, les médias regorgent d’articles 
sur la lutte pour la survie des abeilles.
Et naturellement, de nouveaux amis 
des abeilles ont fait leur apparition et 
ont fondé une multitude d’associations 
saluées avec enthousiasme par le 
public et louées par les médias, comme 
les apiculteurs des villes, les apicul-
teurs de la campagne et Dieu sait quel 
autre nom ils ont pu se donner.
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Seules les associations comme celle, 
justement, des jardins familiaux 
« Blumenfreunde » n’ont jamais été 
et ne sont citées que rarement. Et les 
subventions, dont certaines sont loin 
d’être négligeables, ne sont allouées 
qu’à des personnes, entreprises et 
associations médiatisées sachant 
bien se vendre.

Si les colonies d’abeilles étaient 
auparavant abritées dans des troncs 
d’arbre, des paniers, puis des ruches 
avec rayons fixes, le XIXè siècle 
vit l’apparition du cadre avec rayon 
amovible.
De nombreuses découvertes et 
évolutions ont marqué cette époque. 
Grâce à la découverte de l’extracteur 
de miel, les rayons peuvent être réu-
tilisés après la récolte du miel.

Les abeilles sont plus vieilles que les Hommes. Les traces des premières 
abeilles mellifères ont été découvertes dans de l’ambre vieille de 50 millions 
d’années. Lorsque les Hommes se sont développés, il y a 5 millions d’années, 
les colonies d’abeilles mellifères existaient déjà. Pendant l’Âge de pierre, le miel 
était une source d’énergie convoitée. Le plus ancien document, une peinture 
vieille de 10 000 ans trouvée dans une grotte en Espagne, montre des « chas-
seurs de miel » au travail. Dans nos régions, l’apiculture a connue son apogée 
au Moyen-âge. La corporation des cueilleurs de miel, qui s’affairaient dans les 
forêts sur les « arbres à abeilles », bénéficiait de privilèges particuliers.

DIPLÔMES
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DIPLÔMES

Revenons à notre association des jardins familiaux « Blumenfreunde »: l’ancienne maison des abeilles (un ancien abri 
de jardin) ne pouvant plus être rénovée, l’association prit la décision de construire une nouvelle villa pour les abeilles.

... il a fallu ériger l’ossature ...

Puis ce fut au tour du revêtement bitumé du toit et du 
montage de la porte d’entrée, ...

Après la pose du sol ...Ensemble, nous avons posé les fondations et la dalle.

... et poser les planches du toit.

... et enfin l’habillage des murs.
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... et voici le résultat une fois la villa des abeilles terminée et les premières colonies installées.

Bon, à l’intérieur, le rangement laisse encore à désirer, 
mais les abeilles, l’apiculteur, les membres et le comité 
sont heureux ...

La première fenêtre est posée et s’imbrique parfaite-
ment ...

Et le travail, ça donne soif !

... car maintenant la destruction de l’ancien abri peut 
commencer.

DIPLÔMES



Trait d’Union 61 | 2017 12

Et surtout, l’apiculteur peut recevoir les premiers visi-
teurs, ...

... et leur permettre de goûter le miel prélevé directe-
ment sur un rayon.

leur expliquer son travail, ...

On voit bien, sur la dernière photo, à quel point les 
abeilles de l’association des jardins familiaux « Blumen-
freunde » sont gentilles : aucun visiteur n’a été piqué.

DIPLÔMES
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L’association des jardins 
familiaux « Zur grünen Insel » 
à Brême (D) a reçu le diplôme 
pour un jardinage écologique 
et des activités sociales

Les jardins familiaux « Zur grünen In-
sel » regroupent les membres d‘une 
association comptant près de 100 
jardins. Du fait de leur emplacement 
géographique idéal, ils constituent le 
poumon vert du triangle formé par 
les trois quartiers de Horn, Oberneu-
land et Borgfeld de la ville de Brême. 
L‘association a été fondée en 1969 et 
combine des jardins familiaux et des 
zones de parc. Outre les avantages 
que représente l‘exploitation des jar-
dins familiaux pour l‘espace urbain en 
général, ceux-ci ont également permis 
de créer un espace commun pour les 
habitants des quartiers environnants. 
Les allées du terrain de l‘association 
sont empruntées par les écoliers et 
les travailleurs, qui profitent d‘un rac-
courci pour leurs trajets quotidiens 
leur permettant de renoncer à la voi-
ture, et constituant ainsi un parcours 
respectueux de l‘environnement.

Le site de jardins familiaux en soi se 
distingue par la présence d’un peuple-
ment unique d’arbres très rares dans 
les espaces verts publics de Brême. 
Des essences d‘arbres pionnières y 
ont à peine été plantées. Des chênes 
et des hêtres bordent les voies et les 
jardins. La partie souvent ombragée 
du site est cependant complètement 
consacrée au jardinage, conformé-
ment à la loi fédérale allemande sur 
les jardins familiaux. Les jardiniers 
ont complètement renoncé à l‘utili-
sation d‘engrais et de désherbants 
chimiques.

Le site des jardins familiaux est at-
tenant à une école maternelle et pri-
maire, et offre ainsi aux enfants du 
village de fantastiques possibilités 
de découverte de la nature, de vastes 
espaces verts et un environnement 
agréable.

Le site est fortement ancré dans le 
quartier de Brême-Horn, mais l‘asso-
ciation et la vie associative ont aussi 
des effets positifs sur tous les quar-
tiers environnants. Ainsi, on se sou-
tient entre voisins : les experts de l‘as-
sociation notamment, conseillent les 
propriétaires de jardins privés pour 
un jardinage écologique et durable ; 
les outils de jardinage sont prêtés, et 
quand, par ex. pour des raisons d‘âge 
ou de santé, la taille des haies ne peut 
pas être effectuée, les jardiniers at-
trapent volontiers leurs cisailles pour 
donner un coup de main.

Dans la ville-état de Brême, le sol est 
une ressource très rare et donc très 
convoitée. Les quartiers résidentiels 
manquent souvent d‘espaces exté-
rieurs, et les enfants manquent d‘es-
pace pour se défouler. Les surfaces 
communautaires de l‘association des 

DIPLÔMES
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jardins familiaux « Zur grünen Insel » 
offrent plusieurs vastes terrains pou-
vant être utilisés par les enfants du 
voisinage pour se défouler, les gens 
viennent promener « le meilleur ami 
de l‘homme » et nombreux sont les 
habitants à venir se retrouver pour 
papoter assis sur les bancs de l‘as-
sociation. Enfants, parents, jeunes et 
moins jeunes, des personnes de tout 
âge et toutes origines se retrouvent 
pour du jardinage, mais aussi pour 
des moments de convivialité dans le 
quartier et de rencontres dans les jar-
dins familiaux « Zur grünen Insel ».

L‘entretien des espaces verts com-
muns est réparti entre les services 
municipaux de Brême et les utilisa-
teurs des jardins familiaux. Aucune 
négligence n‘est à constater en termes 
d‘entretien et de soin. Le très bon em-
placement du site des jardins fami-
liaux motive les jardiniers associés 
à trouver des pratiques innovantes. 
Dans l‘espace vert collectif, une jardi-
nière a ainsi créé un parterre de fleurs 
là où des arbustes bloquaient aupara-
vant l‘accès et où un dépôt d’ordures 
aurait pu se créer. Outre le travail 
communautaire et l‘exploitation de 

sa propre parcelle, c‘est elle qui s‘oc-
cupe de l‘entretien de cette surface 
de près de 500 m². De nombreux pas-
sants étonnés adressent des regards 
surpris et ravis à cette jardinière et la 
remercient ainsi.

Les membres de l‘association or-
ganisent des activités communes, 
comme un marché à Pâques et à 
Noël. Il existe également un groupe 
de marche nordique, un festival d‘été, 
une fête pour les enfants et deux évè-
nements organisés dans le FlorAtrium 
sont directement organisés par une 
équipe dédiée : la « Journée du jar-
din  » de Brême, et le marché d‘au-
tomne qui accueillent près de 30 ex-
posants. Pour tous les évènements, 
on fait appel au réseau de voisins et 
voisines du quartier, on lance des in-
vitations personnelles et on propose 
des offres spécialement dédiées aux 
enfants et seniors afin que personne 
ne se sente oublié.

En bref : l‘association allie une exploi-
tation écologique exemplaire du site 
qu‘elle gère et un fort engagement 
social.

DIPLÔMES
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L’ensemble de jardins familiaux 
« de Driehoek » à Utrecht (NL) 
a reçu le diplôme pour des 
activités sociales

Cette association investit de grands 
efforts pour mettre les réfugiés/de-
mandeurs d’asile en contact avec 
un phénomène typiquement néerlan-
dais/nord européen : associations et 
bénévolat. L’initiative de l’association 
a également attiré l’attention du mi-
nistre des affaires sociales. Malgré 
toute la bureaucratie qu’elle devait 
affronter, l’association a tenu bon.

Le lundi, 1er février le ministre des 
affaires sociales Monsieur Asscher 
s’est rendu pour une visite de travail 
dans l’ensemble de jardins familiaux 
organiques de Driehoek à Utrecht. Le 
ministre désirait que les demandeurs 
d’asile puissent travailler rapidement 
en tant que bénévoles. Jusqu’à pré-
sent l’agence d’assurance des em-
ployés (UWV) a mis approximative-
ment cinq semaines pour prendre une 
décision d’autorisation. Le ministre 
demande que la durée du traitement 
du dossier soit réduite à une ou deux 
semaines. A son avis il est vital que 
les réfugiés aient rapidement la pos-
sibilité de s’adonner à un travail béné-
vole, par exemple en travaillant dans 
la nature ou en organisant des jeux 
pour des personnes âgées. Pour cette 
raison le ministre a visité la Zuylenste-
de Residential Care Home à Overvecht 
et l’ensemble de jardins familiaux De 
Driehoek.

Depuis 2014 un certain nombre de 
demandeurs d’asile ont passé les 
lundis matins dans l’ensemble de jar-
dins familiaux. Après de longues né-
gociations avec l’agence d’assurance 

DIPLÔMES
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- et avec le support de la fédération 
nationale des jardins familiaux, - une 
autorisation formelle a été accordée 
à l’association malgré un rejet initial. 
Les demandeurs d’asile ont reçu l’au-
torisation d’aider au maintien géné-
ral de l’ensemble (enlèvement des 
mauvaises herbes) et au maintien 
des talus boisés (coupe des arbres 
et arbustes). Ils peuvent aider les jar-
diniers âgés ou handicapés pour des 
travaux plus durs (par exemple pour 
tamiser le composte et le transpor-
ter avec une brouette vers le jardin). 
Cette occupation bénévole n’est pas 
pour l’association une forme de travail 
qui serait autrement exécuté par des 
employés payés. Les bénévoles n’ont 
pas le droit de remplacer des travail-
leurs salariés.

L’agence d’Utrecht pour le bénévolat 
sert d’intermédiaire. Elle recrute les 
personnes intéressées au centre pour 
demandeurs d’asile, les convoie par 
bicyclette à travers la ville jusqu’à l’as-
sociation De Driehoek et ensuite les 
ramène au centre. Ce transport en bi-
cyclette est aussi quelquefois assumé 
par des représentants de l’association 
des jardins familiaux. Les deman-
deurs d’asile savent qu’il y a toujours 
quelqu’un pour leur souhaiter la bien-

venue à la porte de l’ensemble et de 
faire le trajet avec eux. Chaque mois, 
si nécessaire, l’agence du bénévolat 
essaie de trouver un nouveau groupe 
de volontaires garantissant ainsi la 
continuité du service. Ceci a comme 
conséquence que le processus de 
recrutement n’incombe pas à l’asso-
ciation des jardins familiaux. Les jar-
diniers associés sont évidemment 
responsables pour la supervision du 
travail à exécuter dans l’ensemble.

Normalement les nouveaux bénévoles 
arrivent le matin et on leur fait visiter 
d’abord l’ensemble. Les demandeurs 
d’asile ont peu ou pas de connais-
sances du système des jardins fami-
liaux et ne connaissent pas non plus 
le phénomène d’un travail bénévole 
pour le bien public (travail non payé). 
Ils sont présentés aux jardiniers qui 
sont sur le site et ils ont la possibi-
lité de s’entretenir avec eux en néer-
landais, anglais ou par gestes. Après 
on leur sert une tasse de café/thé 
et ensuite ils travaillent sous la su-
pervision d’un petit groupe de jardi-
niers associés. Ils reçoivent des ins-
tructions pour enlever les mauvaises 
herbes, ratisser ou couper les arbres. 
Ils apprennent également les noms 
des fruits et des légumes en néerlan-

dais et quelquefois ils rentrent avec 
quelques fruits et légumes offerts par 
les jardiniers.

C’est une situation gagnant-gagnant 
pour tous. Les demandeurs d’asile 
renforcent le nombre restreint des vo-
lontaires sur place pour le maintien 
de l’ensemble, ce qui est fort appré-
cié. Ils aident à embellir les jardins et 
offrent aux jardiniers associés la pos-
sibilité de faire la connaissance des 
réfugiés et de les comprendre dans 
un environnement agréable. Pour les 
demandeurs d’asile c’est une intro-
duction agréable à un phénomène 
typiquement néerlandais. Ils nouent 
contact avec des néerlandais et ils ont 
l’impression de faire quelque chose 
d’utile pendant qu’ils attendent la fin 
de leur procédure d’asile. En plus ils 
peuvent ainsi échapper à la routine 
et à l’ennui qui existent souvent dans 
le centre des demandeurs d’asile en 
s’adonnant à une agréable activité en 
plein air.

Ce serait une excellente idée si plus 
d’associations des jardins familiaux 
pouvaient unir leurs forces avec les 
agences du bénévolat pour encoura-
ger les demandeurs d’asile à travailler 
comme bénévoles dans nos jardins.

DIPLÔMES
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L’HISTOIRE DE L’OFFICE INTERNATIONAL

Historique de l’Office International 
du Coin de Terre et des Jardins 
Familiaux 1926 – 2016
4ième partie  Malou Weirich
Le développement de 
1947 à aujourd’hui
Après 1947, le mouvement des jardins 
familiaux devait se réinventer afin de 
faire face aux nouveaux défis et de 
prendre en considération les chan-
gements dans les villes et la société. 
Cette évolution sera maintenant ana-
lysée dans plusieurs numéros. Les 
thématiques discutées, le développe-
ment interne de l’Office et la coopéra-
tion avec les organisations internatio-
nales avec leurs succès et problèmes, 
seront analysés.

1) Les thématiques
Les sujets qui ont été traités par l’Of-
fice et par les fédérations nationales 
reposent sur l’évolution de la société 
et des villes en Europe : reconstruc-
tion après la guerre, boum des années 
60 glorieuses, prise de conscience et 
sensibilisation des hommes pour la 
protection de la nature et de l’environ-
nement, santé, pour ne nommer que 
ces quelques-uns.

Les problèmes et les buts des fédé-
rations étaient partout les mêmes, et 
au niveau national et international ces 
problèmes et défis étaient discutés et 
traités.

D’abord les thèmes étaient discutés 
dans des cycles de congrès. Plus 
tard, des séminaires et sessions 
d’étude ont été introduits afin de pré-
parer de façon approfondie un sujet 
de congrès et de pouvoir ensuite clô-
turer les discussions menées lors du 
congrès à venir.

a) Le jardin familial, un 
moyen de soutien matériel
Lors de la création de l’Office, le jar-
din familial était destiné avant tout à 
permettre à l’ouvrier de cultiver des 
légumes et d’enlever la pression sur 
le budget familial par un apport en 
nourriture.

Ce thème du jardin familial en tant 
que source nourricière restait actuel 
jusqu’à la deuxième guerre mondiale.

Plus tard, l’aspect économique de la 
culture de légumes et de fruits pour 
la nourriture de la famille a encore été 
traité lors du congrès international de 
1998 à Bruxelles.

Une comparaison a été faite entre le 
coût des légumes cultivés soi-même 
et le prix de ces légumes achetés au 
supermarché. La conclusion en était 
que non seulement les légumes culti-
vés soi-même étaient plus sains, mais 
aussi moins chers. En effet, on écono-
mise 368 € par are si l’on cultive les 
légumes soi-même et qu’on n’a pas 
besoin de les acheter.

L’accent du jardin familial se déplaçait 
néanmoins lentement du facteur ma-
tériel vers le facteur d’une occupation 
bienfaisante des loisirs et ensuite vers 
la protection de la nature et de l’envi-
ronnement ainsi que vers le dévelop-
pement durable. L’intensité de cette 
modification était différente suivant 
les fédérations. La fonction sociale du 
mouvement des jardins familiaux et 
les problèmes y rattachés n’ont pour-
tant jamais été négligés.

Aujourd’hui la culture de légumes est 
de nouveau d’actualité aussi bien à 
cause de la crise économique qu’à 
cause de la prise de conscience des 
gens pour une nourriture saine.

b) Le jardin familial, un moyen 
de développement personnel et 
de développement de la famille
Après la deuxième guerre mondiale, 
le jardin familial était surtout consi-
déré comme un moyen pour le déve-
loppement libre personnel et pour la 
reconstruction de la famille.

5 congrès, Londres 1949, Luxembourg 
1951, Amsterdam 1953, Vienne 1955 
et Bruxelles 1958 essayaient de défi-
nir les nouveaux besoins des gens et 
ont mis l’accent principal sur la fonc-
tion sociale et humaine des jardins 
familiaux. Les délégués étaient d’avis 
que le contact avec la terre permettait 
de rétablir la balance corporelle, mo-
rale et spirituelle des gens qui avait 
été énormément abîmée au cours de 
la guerre.

Lors de deux congrès additionnels, 
Bâle 1980 et Stockholm 1990, les 
thèmes de la fonction sociale des 
jardins familiaux et de l’évolution 
sociale dans notre société étaient 
traités une nouvelle fois. De plus en 
plus, les fédérations et associations 
des jardins familiaux n’interprétaient 
plus leur mission de façon étroite, 
c’est-à-dire exclusivement limitée à 
leurs membres, mais dans un sens 
plus large. On prenait soin d’aména-
ger les ensembles de telle façon et 
d’organiser les activités de sorte que 
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les enfants, les handicapés, les per-
sonnes âgées, les migrants, pouvaient 
également être intégrés dans les en-
sembles de jardins familiaux.

Un diplôme pour des activités so-
ciales a été créé en 2010 afin de re-
connaître et de récompenser toutes 
ces activités et de motiver les jardi-
niers d’entreprendre des projets simi-
laires. Une brochure « La responsabi-
lité sociale des jardiniers associés » 
ainsi que deux brochures concernant 
la thématique « des jardins familiaux 
et des enfants » ont été publiées.

c) Le jardin familial, un 
moyen pour une occupation 
bienfaisante des loisirs
Lorsque le temps de travail a été mas-
sivement réduit et que naissait la so-
ciété des loisirs, l’Office International 
était une des premières organisations 
au niveau international qui s’occupait 
de cette problématique et analysait ce 
problème dans son ensemble.

L’abbé Lemire avait déjà constaté lors 
du congrès de 1927 que le législateur 
devait intervenir pour libérer l’ouvrier 
des méfaits d’un travail qui par sa 
continuité et sa durée était tyrannique. 
La journée de travail de 8 heures, la 
semaine de 40 heures et les retraites 
obligatoires étaient alors introduites. 
C’est ainsi que les loisirs ont été créés 
et il fallait trouver les moyens pour les 
occuper utilement. On citait dans ce 
contexte le sport, les occupations de 
loisirs, la formation continue etc.

Ces différentes possibilités d’occuper 
le temps libre étaient adaptées pour 
certains, mais non pas pour tous. Les 
jardiniers associés étaient d’avis que 
le jardin familial était la seule possibi-
lité d’une occupation bienfaisante des 
loisirs qui était adaptée pour tous. Au 
jardin familial une personne peut en 
effet retrouver sa personnalité libre, 
dégagée de toute contrainte.

Ce sujet a été discuté pour la première 
fois à Dortmund en 1959. A la fin de 
ce congrès, un appel pressant a été 

adressé à toutes les autorités natio-
nales. On soulignait que la réduction 
du temps de travail ne pourrait être 
une étape vers le progrès social que si 
le temps de loisir qui en découlait était 
bien utilisé. La résolution du congrès 
retenait que la possibilité de cultiver 
un jardin était un moyen idéal pour 
utiliser le temps libre de façon bien-
faisante et d’améliorer ainsi la santé 
morale et physique de la population.

Cette thématique était encore discu-
tée au cours des congrès de Genève 
1961, Paris 1963, Copenhague 1965, 
Birmingham 1976 et Bruxelles 1982.

Encore aujourd’hui, la probléma-
tique des loisirs bienfaisants n’est 
pas complètement résolue. Les gens 
ont de plus en plus – de façon volon-
taire ou involontaire – de loisirs. Les 
offres pour s’occuper au cours de ce 
temps libre augmentent continuelle-
ment. Sont-elles pourtant toujours 
dans l’intérêt des gens ? L’essence de 
l’homme ne consiste-elle pas dans la 
possibilité de prendre soi-même des 
initiatives, de créer soi-même quelque 
chose librement ? Est-ce que le jardin 
familial n’est pas encore aujourd’hui 
le moyen qui permet à l’homme de se 
développer librement et comme il l’en-
tend durant son temps libre ?

Est-ce que le développement de nou-
velles formes de jardins (Community 
Gardens, jardins interculturels) n’est 
pas la preuve que le potentiel social 
du jardin familial n’est pas encore 
complètement reconnu et pas plei-
nement mis en pratique?

d) Les jardins familiaux, 
une zone verte urbaine est 
un élément nécessaire des 
infrastructures vertes urbaines.
L’abbé Lemire avait déjà retenu en 
1920 par écrit ses idées concernant 
les jardins ouvriers et l’urbanisme.

Dans les années soixante, on consta-
tait un développement rapide de mé-
galopoles avec leurs gratte-ciel et le 
risque de voir l’homme étouffé par 

le goudron et le béton. Tous les ter-
rains vagues constructibles disparais-
saient, le prix des terrains augmentait 
régulièrement. Et malgré tout, des 
zones vertes devaient être mainte-
nues dans les villes. Très rapidement, 
on a pris conscience que les jardins 
familiaux devaient assumer un rôle 
dans ce développement des villes.

Voilà pourquoi à travers toute l’Europe 
on ouvrait les ensembles de jardins 
familiaux pendant la journée afin de 
partager ainsi nos oasis vertes avec 
les autres citoyens. Les jardins fami-
liaux ne pouvaient plus servir exclu-
sivement les jardiniers associés. Les 
jardiniers associés devaient faire leur 
contribution pour le voisinage et la so-
ciété.

Les congrès à Luxembourg en 1967, 
Stockholm 1970 et Vienne 1972 de-
mandaient la prise en considération 
des jardins familiaux comme zone 
verte urbaine et exigeaient la recon-
naissance de cette nouvelle fonction 
des jardins familiaux. Il en résultait 
aussi que les jardiniers associés pre-
naient de plus en plus conscience 
qu’ils devaient protéger la nature et 
l’environnement dans le domaine ur-
bain. Une connexion entre la contri-
bution des jardins familiaux à l’envi-
ronnement humain et naturel dans les 
villes était ainsi donnée et a été déve-
loppée ultérieurement.

En dépit du fait que dans certains 
pays les ensembles de jardins fa-
miliaux sont prévus dans les plans 
d’aménagement des villes, les jardins 
familiaux ne sont pas encore devenus 
partout un élément intégré des in-
frastructures vertes urbaines. Toutes 
les fédérations sont conscientes de 
l’importance de cette problématique 
et qu’il faut la discuter ensemble  ; 
par exemple lors de la préparation 
du congrès international 2021 en Al-
lemagne.

L’HISTOIRE DE L’OFFICE INTERNATIONAL
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e) Le jardin familial, un moyen 
pour la protection de la nature 
et de l’environnement
Déjà lors du congrès de 1974 à Ams-
terdam il a été retenu que le jardin fa-
milial stimule un contact actif avec 
la nature et est un lieu irremplaçable 
pour sensibiliser les enfants pour la 
nature. Mais aussi les adultes doivent 
être sensibilisés pour les nouvelles 
données et les nouvelles exigences 
et connaissances en matière de pro-
tection de la nature et de l’environ-
nement. Si déjà le conseiller gouver-
nemental Bielefeld rapporte qu’en 
1910 des conseillers professionnels 
venaient pendant les soirées dans 
les jardins afin d’informer les jardi-
niers associés comment fertiliser 
correctement le jardin et leur don-
ner des conseils en jardinage, il est 
aujourd’hui d’autant plus important 
que les conseillers modernes en ma-
tière de jardinage soient formés op-
timalement et connaissent bien les 
nouveaux domaines nécessaires des 
conseils en jardinage afin de sensibi-
liser de façon optimale les jardiniers 
associés.

Les congrès à Paris en 1986, La Haye 
1992, Dresde 1996 et Lausanne 2000 
ont traité avant tout les probléma-
tiques de la protection de la nature et 
de l’environnement ainsi que du déve-
loppement durable.

D’un côté, les jardiniers associés 
étaient conscients qu’un jardinage 
respectueux de la nature leur appor-
tait une nourriture saine et était un 
rempart contre les scandales alimen-
taires qui apparaissaient de façon 
répétée. D’un autre côté, ils étaient 
aussi conscients de leur responsa-
bilité d’apporter par un jardinage res-
pectueux de la nature leur contribu-
tion à la protection de la nature et de 
l’environnement ainsi qu’au dévelop-
pement durable.

Il était évident qu’un jardinage respec-
tueux de la nature est une possibilité 
de sauvegarder la biodiversité dans le 
domaine urbain. Une étude allemande 

réalisée en 2008 le prouve, et c’est 
certainement un élément à souligner, 
qu’on trouve dans les jardins familiaux 
59 variétés de fruits, alors qu’en com-
paraison il n’y en a que 30 dans la pro-
duction fruitière professionnelle, qu’on  
y trouve 114 sortes de légumes, alors 
qu’il n’y en a que 35 dans l’horticulture 
professionnelle. La comparaison des 
plantes ornementales est également 
plus favorable dans les jardins fami-
liaux que dans les parcs urbains. Par 
100 m2, on trouve en moyenne 22,4 
plantes dans les jardins familiaux et 
seulement 0,5 dans les parcs urbains.

A l’heure actuelle, une étude similaire 
est faite à Vienne.

Déjà en 1994, l’Office a édité une bro-
chure sur le jardinage respectueux de 
la nature. Elle a été soutenue finan-
cièrement par l’Union Européenne, le 
Conseil de l’Europe et le gouverne-
ment luxembourgeois, afin de soute-
nir les jardiniers associés dans leurs 
efforts de jardiner d’une façon respec-
tueuse de la nature et de les stimuler.

En plus, l’Office a publié en 2013 un 
Vademecum concernant les abeilles 
dans les jardins familiaux.

De même, un diplôme pour un jardi-
nage respectueux de la nature a été 
créé en 1996 afin de soutenir les ef-
forts des jardiniers associés et de les 
stimuler à avancer dans cette direc-
tion. Jusqu’à l’heure actuelle, ce di-
plôme a été remis 56 fois.

Mais additionnellement à tout ce qui 
a déjà été réalisé, il faut encore abor-
der les nouveaux défis. Les conseils 
en matière de jardinage, qui ont été 
discutés lors du congrès à Vienne en 
2016, doivent être organisés de façon 
à inclure tous les nouveaux aspects 
et à soutenir ainsi les jardiniers as-
sociés pour répondre aux exigences 
d’une protection optimale de la nature 
et de l’environnement.

Des thèmes comme par exemple 
l’assainissement, la protection de la 

nappe phréatique, l’utilisation parci-
monieuse de l’eau, la séparation des 
déchets et les moyens pour éviter 
d’en créer, la sauvegarde des espaces 
verts dans les centres villes pour une 
bonne qualité de l’air, doivent y être 
incorporés.

Les conseils en matière de jardinage 
doivent encore en sus de ces thèmes 
généraux prendre en considération 
par exemple l’intégration, la sensibili-
sation des enfants pour la nature, etc.

La résolution de Vienne a retenu qu’il 
faut développer un nouveau module 
pour les conseillers spécialisés en 
matière de jardinage, complétant les 
directives existantes. Ce module de-
vra traiter des mesures de formation 
continue tenant compte de la durabi-
lité et devra être formulé de façon à 
pouvoir être adapté ensuite aux diffé-
rentes situations nationales.

En plus, les conseillers spécialisés 
des fédérations devront être mis en 
réseau.

f) Le jardin familial, un élément 
de l’Urban Gardening
Des parcelles de jardins apparaissent 
partout. L’Urban Gardening est consi-
déré comme un remède pour tous, une 
preuve, si encore nécessaire, que les 
gens recherchent le contact avec la 
terre et ont besoin d’un jardin. Or, sou-
vent les jardins familiaux sont placés 
en tête de la liste pour faire place à 
de nouveaux projets de construction.

Depuis la fin du 19ième siècle, les jar-
dins familiaux étaient crées dans les 
villes afin de permettre aux gens de 
renouer le contact avec la terre qui 
a été perdu. Ils facilitent encore au-
jourd’hui les relations entre les per-
sonnes et donnent aux jardiniers une 
nourriture saine …

Les jardins familiaux sont cultivés de-
puis longtemps à travers toute l’Eu-
rope d’une façon de plus en plus res-
pectueuse de la nature, les pesticides 
sont proscrits et les règles d’un déve-
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loppement durable sont appliquées.

Malgré tout ils sont si souvent oubliés 
et pas pris en considération.

Les jardins familiaux ne sont-ils donc 
pas un élément de l’Urban Gardening?

Au contraire, les jardins familiaux 
devraient être considérés comme 
la forme la plus durable de l’Urban 
Gardening.

Le problème de l’Urban Gardening a 
déjà été discuté au cours des assem-
blées générales de l’Office. Il s’agit de 
se positionner correctement à l’avenir, 
d’élaborer une stratégie commune et 
de faire entendre notre voix.

g) Protection juridique 
des jardins familiaux
Toutes les fonctions qui ont été énu-
mérées ci-avant, qu’elles soient maté-
rielle, sociale, de planification urbaine 
ou destinée à la protection de la na-
ture et de l’environnement, ne peuvent 
être réalisées par les jardiniers asso-
ciés que si leurs jardins sont protégés 
juridiquement (congrès 1961, 1963, 
1965,1976, 1982 et 1986) et s’ils 
sont prévus dans les plans d’aména-
gement urbains.

Ce sujet est encore aujourd’hui d’ac-
tualité. Ce sujet préoccupait les fé-
dérations des jardiniers associés et 
l’Office depuis leur fondation jusqu’à 
aujourd’hui. Tout spécialement les 
congrès de 1984 à Copenhague et de 
1994 à Vienne ont traité ce sujet.

L’Office a pu alors remettre à toutes 
les fédérations la traduction des légis-
lations existantes. Si les efforts pour 
obtenir une loi générale pour les jar-
dins familiaux ont été couronnés de 
succès au Danemark, tel n’a pas été 
le cas au Luxembourg. En Pologne, 
depuis les changements politiques, 
la législation existante a été changée 
à plusieurs reprises et la situation ne 
paraît aujourd’hui pas encore être défi-
nitivement réglée. En Slovaquie une loi 
a été votée qui pourtant n’est pas fa-

vorable à la fédération. Actuellement 
il y a de nouveau des pourparlers en 
vue de l’adoption d’une loi spécifique 
concernant les jardins familiaux en 
Tchéquie.

Au cours des congrès de 1972 à 
Vienne et de 1974 à Amsterdam, le 
sujet de l’aménagement du territoire 
a été tout spécialement discuté. Les 
congrès demandaient entre autres 
que les jardins familiaux soient inté-
grés dans les plans d’aménagement 
urbain afin de garantir leur pérennité. 
Les congressistes exigeaient aus-
si que les autorités locales puissent 
être obligées de prévoir une place adé-
quate pour les jardins familiaux dans 
les espaces verts ainsi que dans les 
plans d’aménagement des villes. Lors 
des congrès de York en 2002 et de 
Lyon en 2005, les discussions de cette 
problématique ont continué.

La protection juridique, l’intégration 
dans les plans d’aménagement du 
territoire et, telle qu’expliquée sub d), 
l’intégration dans les infrastructures 
vertes des villes, ne sont pas encore 
réalisées partout aujourd’hui.

Dans la compétition pour pouvoir dis-
poser de tout lopin de terre, il faut en 
conséquence prendre en considéra-
tion encore des méthodes addition-
nelles comme par exemple la recon-
naissance des jardins familiaux en 
tant que terrains de compensation 
écologique, l’intégration dans des iti-
néraires pédestres culturels, etc.

h) Regards sur les 
jardins familiaux
Les congrès à Cracovie en 2008, à 
Copenhague en 2011 et à Utrecht en 
2014 ont traité la problématique de 
l’avenir des jardins familiaux. Il fallait 
trouver une réponse à la question: 
Comment peut-on positionner adé-
quatement les jardins familiaux dans 
notre société où chaque parcelle de 
terre est convoitée, et les aménager 
de façon attractive et innovante? Il 
est clair – comme il a été déjà rete-
nu lors des congrès précédents – que 

les ensembles de jardins familiaux ne 
peuvent plus servir exclusivement les 
jardiniers associés, mais que les en-
sembles doivent être une partie des 
espaces verts publics, et être ouverts 
pour les voisins et d’autres conci-
toyens. Les jardiniers doivent ainsi 
contribuer avec leurs projets au bien-
être général (éducation des enfants 
pour la nature, banque alimentaire, jar-
dins scolaires…….). Les ensembles de 
jardins familiaux doivent attirer l’atten-
tion des autorités. Les autorités et les 
concitoyens doivent réaliser la valeur 
des jardins familiaux pour tous.

Il faut continuer à développer le jardin 
familial. Il faut innover. Les jardins fa-
miliaux doivent par leur nouvel amé-
nagement, par leurs projets, attirer l’at-
tention des autorités, de la population 
et des médias. Des projets innovants 
ont déjà été collectionnés et mis à la 
disposition des fédérations. Ces pro-
jets doivent maintenant être multipliés 
et développés.

Les jardiniers associés doivent davan-
tage participer à tous les niveaux à 
des études scientifiques (comme par 
exemple COST). Les scientifiques 
analysent d’une façon critique le mou-
vement des jardins familiaux. Nous 
devons y participer, nous devons les 
informer correctement et aider à ban-
nir les clichés. Mais nous devons aus-
si réagir à des reproches justifiés et 
nous améliorer.

Notre but devra être au cours des 
années prochaines d’être considéré 
comme la forme la plus durable, peut-
être aussi la forme la moins coûteuse 
de l’Urban Gardening. Nous devons 
prendre en compte les nouvelles ten-
dances afin que les jardins familiaux 
restent aussi à l’avenir à la disposition 
des prochaines générations.

A suivre
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SUJET D’ACTUALITÉ

La situation en Suisse et 
les services offerts par la 
fédération suisse des jardins 
familiaux à ses membres
Walter Schaffner
ancien président de la Fédération suisse des jardins familiaux.

En Suisse, l’urbanisation se dévelop-
pa de façon plutôt hésitante jusqu’au 
milieu du 20ème siècle, mais dès lors 
d’autant plus rapidement. Aujourd’hui, 
les trois quarts de la population 
suisse vivent dans les zones urbaines. 
Depuis 1970, la superficie des zones 
construites a presque doublé, et en-
core actuellement un mètre carré de 
sol est bètonnè par seconde. De cette 
manière, des terrains arables sont per-
dus, des habitats naturels sont dé-
truits ou coupés en petits fragments 
et de nombreuses espèces sont me-
nacées.

La zone d’habitation est également 
un espace vital pour les animaux 
et les plantes: Les zones avec des 
espaces verts naturels et de nom-
breux éléments structurels peuvent 

accueillir une biodiversité étonnam-
ment élevée. Parfois, certaines es-
pèces trouvent ici un remplacement 
pour des habitats qui ont par ailleurs 
disparu du paysage. Dans la ville de 
Zurich, par exemple, vivent 1200 es-
pèces de fougères et de plantes sau-
vages à fleurs – ce qui représente 40% 
des espèces que l’on rencontre dans 
toute la Suisse.

Plus que partout ailleurs, la biodiver-
sité dans les zones urbaines est sou-
mise à l’influence humaine. Les in-
novations techniques, de nouveaux 
matériaux de construction et les 
méthodes de construction ainsi que 
les changements d’utilisation dans 
certaines zones peuvent très rapide-
ment faire disparaître certaines es-
pèces. L’urbanisation actuelle tend 

à favoriser les espèces capables de 
s’adapter qui n’ont aucune exigence 
particulière pour leur espace vital. Des 
espèces étrangères et certaines enva-
hissantes, les soi-disant néophytes ou 
Neozooen, trouvent dans les zones ur-
baines des conditions de vie souvent 
particulièrement favorables.

Les zones d’habitation sont pour la 
biodiversité à la fois une menace et 
une opportunité. Avec des mesures 
spéciales et bien planifiées dans les 
zones urbaines, les villes et les vil-
lages, une partie considérable de la 
flore et de la faune peuvent être sau-
vegardées, promues et, dans certains 
cas, sauvées de la disparition. Des 
études montrent que de nombreux 
objectifs de la promotion de la bio-
diversité sont tout à fait compatibles 
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avec les exigences de la population. 
En outre, des espèces attractives uti-
lisées comme enseigne peuvent aug-
menter l’acceptation d’une conception 
des espaces verts urbains respec-
tueuse de la biodiversité.

Stratégie Biodiversité Suisse et son 
plan d’action :

1) Utilisation durable de la 
biodiversité

2) Création d‘une infrastructure 
écologique

3) Amélioration de la situation des 
espèces prioritaires au niveau 
national

4) Sauvegarde et stimulation la 
diversité génétique

5) Réexamen des incitations 
financières

6) Recensement des services éco-
systémiques

7) Développement et diffusion des 
connaissances

8) Développement de la 
biodiversité dans l’espace 
urbain

9) Renforcement de l’engagement 
international

10) Surveillance de l’évolution de la 
biodiversité

Avec ces dix buts l’objectif principal 
suivant devrait être atteint:

«La biodiversité est riche et capable 
de réagir aux changements. La bio-
diversité et ses écosystèmes sont à 
conserver à long terme».

Avec la révision de l’aménagement 
du territoire, en particulier dans les 

zones d’habitation des villes, les jar-
dins familiaux sont mis sous pres-
sion. Beaucoup de jardins sont loués 
comme utilisation intermédiaire, et 
plus tard seront utilisés pour des 
constructions car ils se trouvent dans 
la zone de construction. Mais, mal-
gré la construction condensée, des 
espaces verts devraient être conser-
vés dans les zones résidentielles et 
ici les solutions se trouvent dans la 
concertation entre les planificateurs 
et la politique. Les quartiers d’habita-
tion sont surtout touchés par ce bou-
leversement, car de nouveaux jardins 
sont encore créés à la périphérie des 
villes. Est-ce raisonnable?

Il est pour nous évident, qu’une nou-
velle politique d’habitation est néces-
saire et que pour conserver des es-
paces verts pour la biodiversité et la 
variété des espèces la construction 
doit être condensée, surtout en hau-
teur.

La Fédération suisse des jardins fa-
miliaux essaie d’entretenir un contact 
étroit avec les politiciens afin d’être 
inclue dans les révisions de la loi sur 
l’aménagement du territoire. Ce n’est 
qu’ainsi que nous pouvons donner 
notre avis à temps, et pas seulement 
quand tout est déjà décidé et détermi-
né. Dans deux villes des votations sur 
des constructions à faire sur des ter-
rains de jardins familiaux ont eu lieu. 
Malgré des campagnes contre ces 
projets, les votations ont été malheu-
reusement perdues, ce qui signifie que 
ces projets de constructions peuvent 
être réalisés et que, par conséquent, 
300 parcelles vont à nouveau dispa-
raître. Dans la ville de Zurich, 500 par-
celles vont disparaître dans les 5 pro-
chaines années pour la construction 
de nouvelles écoles et de logements. 
Nous espérons que la conservation de 
la biodiversité et les terrains de jar-
dins familiaux pourront être mainte-
nus en même temps que la construc-
tion d’habitations.

SUJET D’ACTUALITÉ
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INFORMATIONS DES FÉDÉRATIONS

La contribution des jardiniers 
associés pour la sauvegarde 
de sols opérationnels
Peter Paschke, président du BDG

Décrire le sol en des termes succincts 
n’est pas chose facile car si vous pre-
nez du sol dans vos mains, vous ne 
reconnaissez pas à première vue 
ses nombreuses qualités. Beaucoup 
de choses restent cachées dans sa 
masse foncée. Nous ne sommes pas 
conscients de beaucoup de ses élé-
ments. Seulement une analyse appro-
fondie nous permet de découvrir ses 
nombreuses qualités. Et malgré tout, 
le sol est le substrat de l’existence hu-
maine – de notre vie.

Les sols sont un ensemble très com-
plexe composé d’éléments minéraux 
et de substances organiques. Ils 
stockent de l’eau et du carbone. Les 
sols hébergent des biotopes très pré-
cieux et permettent aussi son utilisa-
tion à des fins agricoles, forestières, 
mais également horticoles. En même 
temps ils abritent de très nombreux 
organismes vivants: de microorga-
nismes, de plantes et d’animaux. 
Jusqu’à l’heure actuelle seulement 
environ 1% des espèces vivant dans 

le sol sont connues, mais les scienti-
fiques estiment que les sols abritent 
plus d’un quart de toutes les espèces 
vivant dans notre monde. Les sols et 
leurs habitants sont une composante 
des circuits essentiels pour l’équilibre 
naturel, comme par exemple le méta-
bolisme, l’équilibre énergétique et de 
l’eau de tous les écosystèmes. Grâce 
à leur qualité de filtre et de zones tam-
pon, les sols ont une grande impor-
tance tout spécialement pour la pro-
tection de la nappe phréatique.

Les Nations Unies avaient proclamé 
l’année 2015 comme année interna-
tionale des sols. Le 5 décembre est la 
journée mondiale du sol. L’Allemagne 
fait partie des pays les plus riches 
au monde et a en même temps une 
bonne prédisposition pour permettre 
une bonne exploitation agricole. A 
cause de notre façon de vie occi-
dentale nous utilisons plus de terre 
agraire par personne que celle qui est 
disponible en moyenne pour la popu-
lation mondiale. Voilà pourquoi une 

grande responsabilité nous incombe 
pour la protection du sol.

Protéger des jardins familiaux signi-
fie protéger le sol. Pourquoi ? Les 
jardins familiaux sont situés majori-
tairement dans des zones urbaines – 
c’est-à-dire dans des zones d’habita-
tion. Ces zones sont caractérisées par 
une grande compacité du sol, par un 
degré de scellement des sols consi-
dérable et une pollution élevée. Les 
jardins familiaux ont donc une fonc-
tion spéciale dans ces zones denses 
d’habitation, parce que le sol d’une 
surface utilisée à des fins horticoles 
remplit ses fonctions initiales comme 
réservoir d’eau et de source de nour-
riture. Il constitue aussi des espaces 
de vie pour les animaux et les plantes.

Et c’est seulement dans ces endroits 
précis que le sol peut remplir ses 
fonctions. Il est évident que la nou-
velle tendance du jardinage urbain 
doit être appréciée. De plus en plus 
de personnes reconnaissent la valeur 
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de la verdure en ville et la joie des pro-
duits cultivés soi-même. Mais à quoi 
servent les tomates cultivées dans 
des tonneaux ou des bacs, des soucis 
dans des brouettes ou des pommes 
de terre dans des sacs-poubelles 
bleus ? Ces cultures servent probable-
ment très peu au sol. Dans des bacs et 
des containers, les plantes croissent 
dans des substrats, des produits in-
dustriels confectionnés, emballés 
dans du plastique à acheter facile-
ment dans des magasins discount ou 
des centres de jardinage. Le sol dans 
ces containers n’offre aucune eau de 
surface, elle offre encore moins d’es-
pace vitale pour des espèces vivant 
dans le sol. Le sol en question repré-
sente un système fermé en soi, fragile, 
qui sans les soins des hommes bas-
culerait rapidement. A la fin de la sai-
son, les cartons et bacs sont vidés et 
l’année suivante de nouveaux produits 
sont achetés. Ceci correspond certai-
nement très peu à un esprit durable.

La situation est toute différente 
dans le jardin familial :
Certainement, aussi dans le jardin fa-
milial, le sol est travaillé afin de pou-
voir cultiver des plantes pour obtenir 
des récoltes et pouvoir se reposer. 
Il est incontestable que le sol perd 
beaucoup de son caractère naturel 
par une culture et une utilisation inten-
sive et continuelle. Mais au contraire, 
en dépit de cela, le sol a beaucoup de 
qualités positives qu’un sol transfor-
mé, surtout en ville, ne pourrait offrir, 
et qu’on pourrait résumer par le mot 
fertilité du sol. Les jardiniers associés 
ne garantissent ainsi non seulement 
la fertilité du sol, mais aussi son effi-
cacité comme espace de vie, comme 
réservoir d’eau et de carbone.

Voilà pourquoi les jardiniers asso-
ciés, réunis au sein de la fédération 
allemande des jardins familiaux, s’en-
gagent depuis longtemps à cultiver 
leurs jardins de façon écologique ou 
au moins suivant les standards d’une 
bonne pratique horticole. Cet engage-
ment personnel est en conséquence 
logiquement ancré dans un mémo-

randum de la fédération allemande 
des jardins familiaux concernant la 
valorisation écologique des jardins 
familiaux.

La problématique du sol est d’une im-
portance fondamentale pour les jar-
dins familiaux et la réussite de leur 
culture. Suite à l’année internatio-
nale du sol en 2015, il est pour nous 
évident de traiter cette problématique 
du sol d’une façon plus approfondie. 
Ainsi la fédération allemande des jar-
dins familiaux a élaboré une brochure 
concernant cette thématique. Celle-
ci peut être utilisée dans tous les do-
maines d’activités du mouvement in-
ternational des jardins familiaux et 
devrait être inclue dans les travaux 
de toutes les fédérations de jardins 
familiaux.

Les fonctions du sol sont d’une im-
portance élémentaire dans les zones 
d’habitation et leur environnement 
aussi bien en tant que lieu de culture 
et d’équilibre que pour le régime d’eau. 
La protection des sols opérationnels 
est un élément important pour l’adap-
tation du climat et pour un développe-
ment durable des villes et des agglo-
mérations.

Dans les jardins familiaux nous lais-
sons de la place pour la croissance 
et nous sommes conscients de la va-
leur des sols. Dans les jardins fami-
liaux nous utilisons et protégeons la 
fonction climatique des sols. Avec les 
jardins familiaux nous limitons le scel-
lement des surfaces et nous contri-
buons et la gestion des eaux. Dans les 
jardins familiaux les sols sont proté-
gés contre la pollution.

Nous, ce sont nous les jardiniers asso-
ciés, c’est-à-dire vous et moi.

Par la protection des jardins familiaux, 
nous contribuons tous ensemble à 
une protection efficace du sol dans 
les régions urbaines.

INFORMATIONS DES FÉDÉRATIONS
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Jardin communautaire de 
Langley Park

Les parcelles de Langley Park existent 
depuis plus de quarante ans et les lo-
cataires y possédant un terrain ont 
une expérience et des connaissances 
inestimables. Ces deux compétences 
ont été très utiles lorsque la décision 
a été prise de demander à utiliser un 
terrain de jardin abandonné pour le 
transformer en jardin communautaire, 
et ainsi rendre l’espace aux résidents.

Pendant 16 mois, un groupe de volon-
taires a travaillé aux côtés de béné-
voles de l’association Princes Trust, 
d’écoliers et de commerçants locaux 
pour faire d’un terrain mal entretenu 
et envahi de mauvaises herbes un 
espace agréable, tranquille et chaleu-
reux.

Au début, le nettoyage du site a été ef-
fectué par les volontaires eux-mêmes, 
puis l’entreprise Diggerland a décidé 
d’intervenir avec de gros engins de 
chantier et de remettre la zone dans 
un état plus simple à gérer : sans leur 
aide, le projet n’aurait peut-être pas 
été achevé.

Les plans ont ensuite été réalisés 
avec l’aide des enfants de l’école pri-
maire de Langley Park, puis approuvés 

par le conseil municipal d’Esh qui a 
donné le feu vert pour continuer. Trou-
ver des financements pour le projet a 
constitué un véritable défi, mais des 
fonds ont pu être trouvés par le biais 
du système d’attribution de subven-
tion « Awards for All » ainsi que dans 
notre budget communautaire local. 
Tout le monde a été extrêmement re-
connaissant envers ces acteurs pour 
leur soutien au projet.

Les travaux ont commencé fin 2014. 
Le principal objectif était de sécuri-
ser la zone, et ceci a pu être réalisé 
grâce à l’aide de Mark Lambert et de 
l’association Prince Trust de l’univer-
sité Houghall. Une palissade de 1,8 m 
a été installée tout autour, puis des 
éco-toilettes, une serre et un cabanon 
ont été ajoutés.

Le jardin devant être accessible aux 
personnes à mobilité réduite (fauteuils 
roulant et enfants en poussette), nous 
avons fait en sorte de prévoir un vaste 
espace pour les voies d’accès. Celles-
ci ont également été construites avec 
des matériaux obtenus par des volon-
taires. En plus de plates-bandes à hau-
teur d’enfant, nous avons également 
souhaité que certaines plates-bandes 

soient accessibles aux personnes à 
mobilité réduite, donc plusieurs jardi-
nières ont été plantées à une hauteur 
spécifique permettant aux personnes 
en fauteuil roulant d’y accéder pour y 
planter des arbustes etc.

Le jardin comprend une partie avec 
des fleurs sauvages, des mini arbres 
fruitiers, des potagers, des plates-
bandes surélevées aux incroyables 
couleurs, une partie avec des fruits et 
des zones de stimulation sensorielle. 
Tous ces espaces ont été explorés et 
étudiés par les enfants du quartier, qui 
ont pris énormément de plaisir et ont 
beaucoup appris de leur implication 
dans le jardin communautaire.

Le projet a représenté plus de 
350 heures de travail bénévole pour 
l’équipe de volontaires. Nous leur 
sommes éternellement reconnais-
sants car, sans eux, nous n’aurions 
jamais eu ce magnifique espace que 
vous avez tous contribué à créer. 
Le jardin aura besoin d’un entretien 
constant, mais nous avons des per-
sonnes motivées garantissant que 
l’espace soit bien entretenu et amé-
lioré au fil des ans.

INFORMATIONS DES FÉDÉRATIONS
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Une Certification écologique 
des associations suédoises de 
jardins familiaux
Texte suédois Ulrica Flodin Furås

En Suède plus de 30 associations de 
jardins familiaux ont reçu un certifi-
cat écologique depuis le lancement 
du projet au début des années 2000. 
Mais qu’est-ce-que cela signifie et 
comment cela fonctionne ? Vous trou-
vez ci-dessous une brève description 
du projet suédois de certificat écolo-
gique.

Les associations de jardins familiaux 
ont tous les moyens pour être des 
pionniers et des exemples-modèles 

en matière d’environnement. Elles 
ont des membres engagés ayant de 
grandes connaissances. Leur activi-
té de loisir en elle-même a un effet 
positif sur l’environnement. A côté 
des effets bénéfiques pour l’envi-
ronnement, quelques municipalités 
suédoises ont choisi de récompen-
ser les associations de jardins fa-
miliaux ayant reçu un certificat envi-
ronnemental en réduisant le prix du 
fermage en tenant compte du niveau 
du diplôme reçu.

Grâce à cette certification environne-
mentale les associations de jardins 
familiaux ont un outil, un guide péda-
gogique pour mettre en pratique leur 
travail environnemental. Ceci permet 
aux associations d’être bien considé-
rées. Il est également important de 
démontrer que les ensembles de jar-
dins familiaux ont un droit d’être dans 
les villes et cités.

En effet, suite à un manque aigu d’ha-
bitations dans les plus importantes ci-

INFORMATIONS DES FÉDÉRATIONS
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Ewa Skaug, présidente de l’associa-
tion de jardins familiaux “Älvtomta” 
à Örebro montre les panneaux so-
laires utilisés par les membres pour 
recharger les portables et les outils 
de jardin électriques d’une façon 
respectueuse de l’environnement. 
L’association de jardins familiaux 
“Älvtomta” a reçu cette année sa 
certification en bronze.

L’association de jardins familiaux “Zinkens odlarförening” est situé en plein 
centre de la Suède. Elle a reçu sa certification en 2016
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tés suédoises, plusieurs ensembles 
de jardins familiaux sont aujourd’hui 
menacés de disparition pour faire 
place à de nouvelles constructions.

La certification environnementale 
est structurée de façon à permettre 
aux associations de jardins familiaux 
d’améliorer pas à pas leur travail pour 
l’environnement. Elles doivent d’abord 
atteindre un socle minimal obligatoire 
pour obtenir un premier diplôme. Ce 
premier niveau comprend l’applica-
tion de règles culturales générales 
en accord avec les principes orga-
niques (sans pesticides et engrais 

chimiques) et requiert que chaque 
jardinier assume sa responsabilité et 
composte ses déchets de jardin. En-
suite on peut avancer pour atteindre 
des niveaux plus élevés en collec-
tionnant des points par des actions 
dans différents domaines comme par 
exemple le jardinage, la biodiversité, 
l’eau et les installations sanitaires, 
l’énergie et les outils, le transport et 
les machines.

L’association de jardins familiaux 
peut par exemple recevoir des points 
dans le domaine du jardinage lorsque 
la majorité des membres appliquent 

la rotation des cultures ou utilisent 
des engrais verts. Dans le domaine 
de la biodiversité on peut recevoir 
des points en construisant des bar-
rages, en installant des nichoirs et des 
ruches dans l’ensemble de jardins fa-
miliaux. Le niveau de certification le 
plus élevé qu’on peut atteindre est l’or. 
A ce jour deux associations ont par-
couru tout le chemin. Mais considé-
rant le très grand engagement exis-
tant dans le mouvement suédois de 
jardins familiaux, il y en aura prochai-
nement beaucoup plus. Notre but est 
de doubler d’ici 2021 le nombre des 
associations certifiées.

INFORMATIONS DES FÉDÉRATIONS
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ADRESSES

PAYS FEDERATION ADRESSE TEL/ FAX / EMAIL

Allemagne Bundesverband Deutscher
Gartenfreunde e.V.

Platanenallee 37
D - 14050 BERLIN 

Tél. 0049/30-30 20 71-40/41
Fax. 0049/30-30 20 71 39
émail: bdg@kleingarten-bund.de
Internet: www.kleingarten-bund.de

Autriche
 

Zentralverband der 
Kleingärtner und Siedler 
Österreichs

Simon-Wiesenthal-Gasse 2
A- 1020 WIEN

Tél.  0043/1-587 07 85
Fax. 0043/1-587 07 85 30
émail: zvwien@kleingaertner.at
Internet. www.kleingaertner.at

Belgique National Verbond van
Volkstuinen vzw/Ligue 
Nationale du Coin de Terre
et du Foyer - Jardins 
Populaires ASBL

Tuinhier VWZ PAC Het Zuid
Woodrow Wilsonplein 2
B - 9000 GENT
 
 

Tél. 0032/9 267 87 31
émail: info@tuinhier.be
Internet: www.tuinhier.be

Danemark Kolonihaveforbundet 
 

Frederikssundsvej 304 A
DK - 2700 BRONSHOJ

Tél.  0045/3 828 8750
Fax. 0045/3 828 8350
émail: info@kolonihave.dk
Internet: www.kolonihave.dk

Finlande Suomen Siirtolapuutarhaliitto ry Pengerkatu 9 B 39
SF - 00530 HELSINKI

Tél.  00358/ 103213540
émail: info@siirtolapuutarhaliitto.fi
Internet: www.siirtolapuutarhaliitto.fi

France Fédération Nationale des Jardins
Familiaux et Collectifs

12, rue Félix Faure
F - 75015 PARIS

Tél.  0033/ 1-45 40 40 45
Fax. 0033/ 1-45 40 78 90
directeur@jardins-familiaux.asso.fr
Internet: www.jardins-familiaux.asso.fr

Grande-Bre-
tagne

The National Allotment Society
 

O‘Dell House/Hunters Road
GB - CORBY 
Northhamptonshire NN17 5JE

Tél.  0044/ 1536 266 576
Fax. 0044/ 1536 264 509
émail: natsoc@nsalg.org.uk
Internet: www.nsalg.org.uk

Japon Association for Japan Allotment 
Garden

4-27-20 Honmachi-Higashi, 
Chuo-ku
Saitama City, 
Saitama Prefecture 338 -0003
Japan

Tél. 0081 904754 2136
Fax: 003 3266 0667
émail: ick05142@nifty.com
http://homepage3.nifty.com/ikg-kem/

Luxembourg Ligue Luxembourgeoise  
du Coin de Terre et du Foyer

97, rue de Bonnevoie
L - 1260 Luxembourg

Tél.  00 352/ 48 01 99
Fax. 00 352/ 40 97 98
émail: liguectf@pt.lu
Internet: www.ctf.lu

Norvège Norsk Kolonihageforbund Hammersborg torg 3
N - 0179 OSLO

Tél.  0047/22-11 00 90
Fax. 0047/22-11 00 91
émail: styret@kolonihager.no
Internet: www.kolonihager.no

Pays-Bas Algemeen Verbond van  
Volkstuinders Verenigingen in 
Nederland

Vogelvlinderweg 50
NL - 3544 NJ UTRECHT

Tél.  0031/ 30 670 1331
Fax. 0031/ 30 670 0525
émail: info@avvn.nl
Internet: www.avvn.nl

Suède Koloniträdgårdsförbundet
 

Brännkyrkagatan 91 1 tr og
S - 11823 STOCKHOLM

Tél.  0046/ 8 556 930 80
Fax. 0046/ 8-640 38 98
émail: kansli@koloni.org
Internet: www.koloni.org

Suisse Schweizer Familiengärtner-
verband

Neuenburgstrasse 146
CH - 2505 Biel

Tél.  0041/ 323 84 66 86
émail: roth@campiche.com
Internet: www.familiengaertner.ch
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Office International du Coin de Terre et 
des Jardins Familiaux
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L – 1255 Luxembourg
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